
ETAT D'AVANCEMENT DES RATIFICATIONS DES DIFFERENTES CONVENTIONS 

1,- MUNICH 
1.1 Loi de ratification adoptée par le Sénat le 16 novembre 1976, 

adoptée par l'Assemblée Nationale le 4 mai 1977, 
Publiée au Journal Officiel du 18 mai 1977 (p.2815) 
En attente du décret présidentiel de ratification 

1.2 Loi d'application adoptée par le Sénat le 16 novembre 1976, 
adoptée après amendements (1) par l'Assemblée 
Nationale le 4 mai 1977 
En attente devant le Sénat 

2.- P.C.T, 
2.1 Loi de ratification adoptée par le Sénat le 16 novembre 1976, 

adoptée par l'Assemblée nationale le 4 mai 1977, 
publiée au Journal Officiel du 18 mai 1977 (p.2815) 
en attente du décret présidentiel de ratification 

2.2 Loi d'application adoptée par le Sénat le 16 novembre 1976, 
adoptée après amendem.ent (2) par l'Assemblée 
Nationale le 4 mai 1977, 
en attente devant le Sénat 

3.- LUXEMBOURG 
3.1 Loi de ratification : - adoptée en lëre lecture par l'Assemblée Nationale 

le 4 mai 1977, 
- en attente devant le Sénat 

- adoptée en lëre lecture par l'Assemblée Nationale 
après amendements le 4 mai 1977. 

- en attente devant le Sénat 

3.2. Loi d'application 

( 1) amnâenent établissant l'article 1 h'is suivant : "dans les trois mois qui sui
vent la pvJDiioation des demandes de brevets européens et lorsque la langue de procé
dure n'est pas le français^ l'Institut national de la propriété •mdv.strielle assure 
la traductionet lapublicité en français des abrégés prévus à l'article 78, § lé, 
de la convention sur la délivrance de brevets européens faite à Mvnich le S oct. 1973" 

(2) amndement élargissant l'article 5 : "la demande doit être déposée avprès de 
l'IBTPI lorsque le déposant a son domicile ou son siège en France et qu.'il ne reven
dique pas la priorité d'un dépôt antérieur en France ; soit à son siège, soit en tant 
que de besoin dans ses centres régionaux selon des modalités qui seront précisées par 
vo -è réglementa ire ". 
(3) La présen-te loi est applicable dans les territoires de la Nouvelle Calédonie, de 
la Polynésie française, des Terres australes et antarctiques frança-ises, de Wallis et 
Futuna et dans le département de Saint-Pierre et Mique] 


